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Résumé: Cet article identifie les défis liés à la mise en œuvre de la planification des zones
fonctionnelles principales pour atteindre les objectifs de développement régional coordonné et
de prospérité partagée. Il utilise la méthode d’évaluation des politiques publiques S-CAD pour
évaluer l’impact de l’indice « ombre » axé sur l’égalité des droits de développement foncier sur la
performance politique de l’optimisation de la mise en œuvre de la planification des zones
fonctionnelles principales et la réalisation de cet objectif. Conclusion : La stratégie de mise en
œuvre de la planification des zones fonctionnelles principales basée sur « la double valeur de
l’équité + la mise en œuvre de l’équité en trois étapes » contribue à l’équilibre des droits de
développement foncier régional ; l’intervention de l’« indice ombre » pour atteindre l’égalité des
droits de développement foncier dans les différentes zones fonctionnelles principales est
fortement reconnue au niveau local ; l’« indice ombre » et les transferts financiers centraux
constituent conjointement un mécanisme de garantie du développement équilibré régional «
transferts horizontaux + transferts verticaux », qui favorise la mise en œuvre des intentions
stratégiques centrales et l’autonomie du développement local ; une évaluation basée sur la
méthode S-CAD de deux scénarios politiques dans la province du Hubei avec ou sans intervention
de l’« indice ombre » a montré que le scénario politique avec intervention de l’« indice ombre »
est plus susceptible d’atteindre l’objectif d’optimisation du schéma de développement et de
protection grâce à son impact politique et son efficacité.
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Preliminary Evaluation of the "Shadow Quota" Policy in Hubei Province: A
Perspective of Land Development Rights Equalization
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Abstract :This paper aims to identify and analyze the real challenges facing planning for
development priority zones(PDPZ). Rooted in the principle of equal land development rights, the
shadow quota policy(SQP) is introduced to facilitate coordinated reginal development and
common prosperity. Employing the S-CAD policy evaluation method, this paper evaluates the
application of SQ to optimize the implementation of PDPZ. Several key findings emerge. Firstly,
the strategy that combines "double fair value" with "three-stage fairness realization" helps
balance regional land development rights. Secondly, the SQ approach has gained widespread
local acceptance by ensuring justice in the allocation of land development rights among different
types of development priority zones. Additionally, along with central transfer payment, SQP
forms a critical component of China's horizontal and vertical transfer payment system. It supports
balanced regional development, promotes national strategy implementation, and preserves local
autonomy. Thirdly, the paper compares and evaluates two policy scenarios in Hubei Province by
adopting the S-CAD method. The results show that the scenario involving SQP is more likely to
strike a balance between development and protection with high efficacy and efficiency.
Keywords :land development rights ; shadow quota ; public policy pre-evaluation ; Hubei
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Depuis que la première ébauche du plan quinquennal du pays a proposé l'idée de promouvoir la
construction de zones fonctionnelles principales, la mise en œuvre des plans de zones
fonctionnelles principales a duré près de 20 ans. Tout en contribuant à l'optimisation de la
structure de développement et de protection de l'espace terrestre, les disparités de
développement entre les régions se sont encore accentuées, rendant difficile la réalisation de
l'objectif du XXe Congrès du Parti de parvenir à un développement coordonné et à une
prospérité partagée entre les régions grâce à l'amélioration de la planification des zones
fonctionnelles principales [1-3]. En fin de compte, les moyens de contrôle spatial différenciés des
zones fonctionnelles principales signifient une allocation différenciée des droits de
développement foncier. Sur cette base, cet article, en s'appuyant sur le concept d'une politique
d'optimisation de la mise en œuvre des plans de zones fonctionnelles principales axée sur
l'égalisation des droits de développement foncier grâce à des « indicateurs fantômes », utilise la



méthode d'évaluation des politiques publiques S-CAD pour effectuer une pré-évaluation de
l'effet de la mise en œuvre de la politique des « indicateurs fantômes » au Hubei, afin de
contribuer à la construction d'un nouveau système de planification de l'espace terrestre et à
l'amélioration de la capacité de gouvernance de la planification spatiale en Chine, tout en
réalisant l'optimisation de la structure de l'espace terrestre, atteindre l'objectif de
développement équitable et équilibré des zones fonctionnelles principales.

1 Égalisation des droits fonciers dans la zone principale et cadre d'indicateurs « fantômes »

1.1 La planification de la zone fonctionnelle principale est devenue un facteur aggravant les
déséquilibres du développement régional

La planification des zones fonctionnelles principales s'apparente essentiellement à un outil de
contrôle spatial du développement régional [4], un instrument de planification et de contrôle
essentiel pour la mise en œuvre du système national de contrôle des utilisations des terres, la
réalisation du développement coordonné des régions et de la prospérité partagée, ainsi que
d'autres stratégies nationales. La planification des zones fonctionnelles principales est un outil
typique qui, au niveau de la gestion des droits de développement foncier de premier niveau,
détermine la répartition des droits de développement foncier des différentes unités de district
[5-7]. La définition des types de zones fonctionnelles principales, telles que les zones urbanisées,
les principales zones de production de produits agricoles et les zones écologiques clés, implique
l'application d'un contrôle spatial différencié et l'attribution de droits de développement foncier
à ces différentes zones fonctionnelles principales. En ce qui concerne les principales zones de
production de produits agricoles et les zones écologiques clés (ci-après dénommées « zones
limitées »), leurs droits de développement foncier seront « restreints ». Si des politiques de
compensation des droits de développement foncier ne sont pas mises en place de manière
suffisante, cela ne fera que conduire à un développement régional déséquilibré dans le cadre
d'une répartition déséquilibrée des droits de développement foncier, ce qui irait à l'encontre de
l'objectif initial de la planification des zones fonctionnelles principales, à savoir la réalisation d'un
développement régional coordonné.

La principale limitation de la classification et de la gestion différenciée des zones de fonctions
principales réside dans le fait qu'elle ne facilite pas la mise en œuvre d'une concurrence et d'une
coopération équitables entre les régions [8]. En remontant aux contextes de la planification et de
la mise en œuvre des zones de fonctions principales, les idées stratégiques de la période du « XIe
Plan quinquennal » et la mise en œuvre des plans nationaux et provinciaux des zones de
fonctions principales pendant la période du « XIIe Plan quinquennal » sont apparues à un
moment où le pays passait de la « première priorité » du développement prioritaire des régions
côtières à la « deuxième priorité » du développement coordonné entre les régions côtières et
l'intérieur des terres. Au cours de cette transformation stratégique du développement régional,
plus la planification régionale s'adapte à la stratégie de développement non équilibré et à ses
politiques économiques régionales, moins elle s'adapte aux exigences d'une stratégie
coordonnée de développement régional et de coexistence harmonieuse entre l'homme et la
nature [9-11]. Sa manifestation typique est que la mise en œuvre de la planification des zones de
fonctions principales a aggravé le déséquilibre régional entre les zones urbanisées et les zones



restreintes et interdites, ce qui rend difficile la formation d'une structure de protection du
développement spatial contrainte par les fonctions principales. Des études empiriques
pertinentes ont prouvé cette conclusion. Par exemple, Liu et al. [12] ont constaté que le taux
d'expansion urbaine des régions du centre et de l'ouest de la Chine est resté élevé après la mise
en œuvre de la « Planification des zones de fonctions principales », Li Hui et al. [13] ont constaté
que la mise en œuvre de la planification des zones de fonctions principales dans la province du
Hunan n'a pas eu d'effet significatif sur la formation d'une structure de fonctions principales
évidente dans les zones restreintes et interdites, et le développement des zones de fonctions
principales au sein des régions économiques importantes et des régions ethniques du pays a
également montré un développement incohérent [14-15].

En ce qui concerne le mécanisme de transferts de paiement, il présente des caractéristiques de «
verticalité et de faible horizontalité », et le mécanisme d'ajustement politique axé sur les
transferts de paiement verticaux vers le centre a du mal à résoudre les problèmes
d'internalisation des effets externes horizontaux entre les régions, tels que le partage des coûts
et des avantages découlant de la protection des terres arables et de la protection de
l'environnement. Ce type de conception institutionnelle rend également floue la relation entre
les responsabilités, les droits et les intérêts liés à la réalisation des objectifs de protection
apportés par les zones limitées ou interdites, car il est difficile de segmenter les sources de
financement [16-17]. En ce qui concerne la conception des politiques de transferts de paiement,
l'accent est actuellement mis sur les zones à fonctions écologiques clés, tandis que les politiques
de transferts de paiement pour les principales zones de production de produits agricoles sont
globalement insuffisantes, en particulier en ce qui concerne le manque de projets de transferts
de paiement généraux visant à compenser efficacement le droit de développement des terres
dans les principales zones de production de produits agricoles [18]. Même dans les zones à
fonctions écologiques clés où la mise en œuvre des politiques de transferts de paiement est
relativement bonne, le montant actuel des transferts de paiement ne permet pas de compenser
pleinement le coût d'opportunité des pertes subies par les zones à fonctions écologiques clés.
Par exemple, Li Guoping et al. [19] ont calculé que la proportion du montant des transferts de
paiement reçus par les comtés des zones à fonctions écologiques clés du niveau national dans la
province du Shaanxi entre 2009 et 2014 par rapport à leurs pertes de coût d'opportunité se
situait principalement entre 5% et 10%, tandis que Liu Chen et al. [20] ont calculé que le montant
spécial des transferts de paiement de compensation écologique pour les zones à fonctions
écologiques de conservation des sols dans les régions montagneuses et vallonnées du plateau
loess dans la province du Shanxi entre 2008 et 2015 ne représentait pas plus de 5% de leurs
pertes de coût d'opportunité. Cela montre que les politiques de transferts de paiement
existantes ne parviennent pas à compenser suffisamment le droit de développement des terres
qui a été endommagé dans les principales zones de production de produits agricoles et les zones
à fonctions écologiques clés en raison de restrictions de développement. C'est également le
point de départ réaliste de la proposition de « l'indicateur fantôme » dans le présent article, qui
vise à promouvoir la mise en œuvre de la planification des zones à fonctions principales en
s'appuyant sur l'équilibre des droits de développement des terres.

1.2 Équité des droits fonciers et conception d'« indicateurs fantômes »



Le manque de cohérence des politiques d'accompagnement, entre autres, constitue un défi
majeur pour la mise en œuvre des plans de zones à fonctions principales. En l'absence de
mécanismes d'incitation et de contrainte systématiques, les autorités locales choisissent
essentiellement de mettre en œuvre les politiques qui leur sont favorables [21]. Les zones limitées
et interdites nécessitent des investissements importants pour la construction de zones à
fonctions principales, mais elles sont également confrontées à des difficultés de financement en
raison des nombreuses restrictions imposées par la définition du type de zone à fonctions
principales en termes de terres, de population et d'industrie, ce qui entraîne un manque de
recettes fiscales [22]. Il est essentiel d'explorer la possibilité de transférer les droits de
développement foncier, de créer un système de politiques et d'institutions de contrôle de
l'utilisation de l'espace terrestre fondé sur une compensation interrégionale, une égalité des
chances et une équité des résultats, et de renforcer la cohérence entre les politiques [23]. En ce
qui concerne la mise en œuvre du régime de contrôle de l'utilisation de l'espace terrestre et les
externalités qu'elle engendre, le perfectionnement des politiques de compensation écologique
et l'exploration de la conception de politiques de droits de développement négociables
constituent des mécanismes importants d'internalisation des effets externes [24]. Par conséquent,
il est urgent et important de se concentrer sur la conception d'instruments politiques
d'accompagnement pour la mise en œuvre des plans de zones à fonctions principales, qui
garantissent l'équité à tous les niveaux et à toutes les étapes. En ce qui concerne la transition des
plans de zones à fonctions principales d'un développement régional déséquilibré vers un
développement régional coordonné, la clé réside dans deux « prises en compte » : premièrement,
il faut tenir compte de la réalisation équitable des droits de développement foncier des entités
territoriales (collectives) et des entités individuelles ; deuxièmement, il faut tenir compte de la
réalisation équitable des droits de développement foncier de tous les territoires, de la répartition
des indicateurs aux résultats de la mise en œuvre [25-28]. En d'autres termes, il s'agit d'optimiser la
mise en œuvre des plans de zones à fonctions principales en assurant l'équité des droits de
développement foncier à tous les niveaux et à toutes les étapes, afin de contribuer à la
réalisation des objectifs stratégiques de développement régional coordonné et de prospérité
partagée. Compte tenu de ce qui précède, Tian Li et al. [5] ont proposé le concept d'« indicateur
fantôme », un outil politique d'accompagnement des plans de zones à fonctions principales axé
sur l'équité des droits de développement foncier. L'« indicateur fantôme » est un concept
politique conçu pour favoriser l'équilibre des droits de développement des différentes zones à
fonctions principales en s'appuyant sur une approche intégrée « terres + finances publiques ». Il
vise à garantir une répartition équitable des droits de développement foncier initiaux entre les
différentes zones à fonctions principales, en se basant sur le principe de l'égalité des chances de
développement potentielles, c'est-à-dire que la répartition initiale est axée sur « combien
d'indicateurs doivent être répartis », et à mettre en œuvre des indicateurs de superficie
constructible réellement supportables entre les différentes zones à fonctions principales, en se
basant sur le principe de l'égalité des chances et de l'égalité des résultats de développement
réels, c'est-à-dire que la re-répartition est axée sur « combien d'indicateurs peuvent être
supportés », et à internaliser la valeur générée par les externalités telles que la protection de
l'écosystème et la protection des terres arables en tant qu'indicateurs fantômes négociables et à
les compenser par le biais de transactions.



Plus précisément, la conception politique des « indicateurs fantômes » vise à réaliser l’équité des
droits de développement foncier à la fois globale et individuelle des districts et des membres, en
se basant sur la valeur d’équité double macro-micro lors de la mise en œuvre des deux «
considérations ». L’équité en trois étapes, à savoir l’équité initiale, l’équité procédurale et
l’équité des résultats, permet de réaliser une allocation équitable des droits de développement
foncier tout au long du processus (figure 1). La « double valeur d’équité » vise à briser la
situation figée de l’allocation initiale des droits de développement foncier, afin que les zones
restreintes et les zones d’urbanisation puissent jouir des mêmes opportunités de développement.
La « mise en œuvre équitable en trois étapes » vise à mobiliser de manière intégrée les forces
administratives et du marché afin de répondre aux besoins bidirectionnels de l’intérêt public et
de l’efficacité de l’allocation des ressources foncières. La conception des « indicateurs fantômes
» est fondée sur la conception politique menée sur la base du fait que les indicateurs de
l’utilisation des terres constructibles présentent à la fois des attributs de taille et de localisation
spatiale. Elle distingue ces deux attributs, en particulier en soulignant que, lors de la phase
d’allocation initiale, les zones restreintes peuvent jouir des mêmes droits de développement
foncier que les zones d’urbanisation en termes de taille, tandis que, lors des phases procédurale
et de résultat, les conditions d’aménagement spatial et de contrôle spatial des entités
réalisatrices sont prises en compte de manière adéquate. C’est là que la conception politique des
« indicateurs fantômes » diffère de la politique actuelle de compensation des terres
constructibles rurales et urbaines (tableau 1). L’équité individuelle des districts fait référence à
l’efficacité optimale de l’allocation des ressources foncières du point de vue du développement
propre de chaque district, tandis que l’équité globale des districts aux fonctions différentes fait
référence à l’efficacité optimale de l’allocation des ressources foncières du point de vue du
développement global de tous les districts. La double valeur d’équité fait référence à l’efficacité
optimale de l’allocation des ressources foncières qui tient compte à la fois des besoins
individuels et globaux. La réalisation des objectifs politiques guidés par la double valeur d’équité
nécessite une double planification « quantité » + « aménagement spatial », c’est-à-dire une
planification basée sur la prise en compte des besoins de développement individuels et globaux
afin d’atteindre la double équité individuelle et globale.

Figure 1 : La logique théorique des « indicateurs fantômes » pour la réalisation
d'un équilibre des droits de développement foncier dans les comtés de la zone de

fonctions principales



Tableau 1 Comparaison entre les « indicateurs d'ombre » et la politique de « lien à
l'augmentation ou à la diminution » [29-31]

1,3 Méthode d'évaluation des politiques publiques S-CAD et concept de conception de
politiques de « indicateurs fantômes »

Afin d'analyser plus en profondeur et de déterminer si la conception de l'outil politique «
indicateurs fantômes » peut efficacement répondre aux problèmes de déséquilibre du
développement régional, l'article suivant utilise la méthode d'évaluation des politiques publiques
S-CAD pour réaliser une pré-évaluation. La méthode S-CAD, dans son concept, prend en compte
la manière d'« optimiser - équilibrer » [32-33] en cas de conflits d'intérêts et de jeux entre
différents acteurs, ce qui correspond à l'objectif d'optimisation et d'équilibre nécessaires pour
répondre aux déséquilibres du développement régional résultant de la planification des zones à
fonctions principales.

2 Zones d'étude, Méthodes et Sources de données

2.1 Zone d'étude



L'objet de l'étude porte sur les unités de districts et de comtés de chaque zone fonctionnelle
principale de la province du Hubei, la période étudiée étant de 2010 à 2020. Fin 2020, la province
du Hubei comptait 57 450 000 habitants, avec un taux d'urbanisation de 63 %, et une superficie
totale de 185 900 km2. Parmi celles-ci, la superficie des terres cultivées était de 79 400 km2 fin
2020, et la superficie de l'espace écologique était de 98 000 km2. La province du Hubei compte
103 unités de districts et de comtés, dont : 29 zones de production principale de produits
agricoles, toutes de niveau national ; 44 zones de développement prioritaires, comprenant 28
unités de districts et de comtés de niveau national et 16 de niveau provincial ; 30 zones de
fonctions écologiques prioritaires, comprenant 28 unités de districts et de comtés de niveau
national et 2 de niveau provincial.

2.2 Méthodologie de recherche

2.2.1 Méthode d'évaluation des politiques publiques S-CAD

La méthode d'évaluation des politiques publiques S-CAD, proposée par le professeur Liang Heran
de l'Université Queen's du Canada, consiste à analyser la cohérence (C-consistency), la suffisance
(A-adequacy) et la faisabilité (D-dependency) d'une politique publique du point de vue dominant
(perspective du décideur) (S-subjectivity). Cette méthode définit d'abord une « bonne politique »
comme étant un « objectif correct » plus une « action efficace », c'est-à-dire qu'il faut optimiser
la situation actuelle en équilibrant les intérêts de toutes les parties prenantes [32]. Décider de
l'équilibre des intérêts et de l'optimisation de la situation actuelle est axé sur une perspective
politique, tandis que la mise en œuvre de mesures concrètes pour réaliser cet équilibre et cette
optimisation est axée sur une perspective technique. Les résultats de la recherche d'évaluation
menée dans le domaine de l'aménagement du territoire et de la gestion de l'utilisation des terres
à l'aide de la méthode d'évaluation des politiques publiques S-CAD [33-34] sont de plus en plus
nombreux. Sur cette base, la section suivante présente une pré-évaluation de la conception de la
politique des « indicateurs fantômes » de la province du Hubei à l'aide de la méthode S-CAD, afin
de comparer et d'analyser les différences dans le développement équilibré des zones
fonctionnelles principales des comtés de la province du Hubei avec ou sans l'intervention des «
indicateurs fantômes » (analyse comparative des scénarios avec et sans groupe expérimental).
Voir figure 2.

Sur le plan opérationnel, la méthode S-CAD considère que toutes les politiques publiques
comportent quatre éléments typiques : la position (V-value), l'objectif (G-goal), les moyens
(S-strategy) et les résultats (R-result). L'élaboration des politiques doit viser à stabiliser la
position, à clarifier les objectifs, à rendre les moyens efficaces et à atteindre les résultats. Sur la
base de l'identification de ces quatre éléments, une analyse de cohérence, de suffisance et de
faisabilité est menée pour chacun d'eux. En particulier, l'analyse de cohérence se concentre sur
l'évaluation des effets, vérifie la logique interne de chaque élément de la politique et évalue la
concordance entre « l'objectif représente la position », « les moyens visent l'objectif » et « le
résultat reflète les moyens ». L'évaluation de la suffisance est utilisée pour évaluer l'efficacité des
politiques publiques. L'évaluation de la faisabilité, quant à elle, part des parties prenantes de la
mise en œuvre institutionnelle pour évaluer leur degré d'acceptation et d'exécution de la
politique.



2.2.2 Méthode d’enquête par questionnaire

Avant de mettre en œuvre l'évaluation des politiques publiques basée sur la méthode S-CAD
dans la province du Hubei, il est nécessaire de collecter des informations sur le degré
d'identification des décideurs locaux aux concepts de « indicateurs fantômes ». Entre juillet et
septembre 2022, une enquête standardisée par questionnaire et des entretiens approfondis ont
été menés dans 12 villes de 6 provinces couvrant l'est, le centre et l'ouest, notamment le
Zhejiang, le Jiangsu, le Guangdong, la Guangxi, le Gansu et le Hubei. Les responsables des
services de gestion des ressources naturelles de chaque ville et comté ont été ciblés pour cette
enquête. Au total, 45 villes et comtés ont été visités et 45 questionnaires valides ont été
recueillis.

2.2.3 Méthode d'évaluation par des experts

Étant donné que le programme des « indicateurs fantômes » est encore au stade de l’élaboration
de la politique, il est difficile de choisir avec précision et de juger de l’importance du score des
décideurs politiques orientés par « décisions politiques » au stade de la pré-évaluation. Le texte
suivant a été choisi en collaboration avec des experts de la province du Hubei et des experts qui
ont une certaine connaissance du contenu du programme des « indicateurs fantômes » et qui
ont participé à des études de conception de politiques relatives aux « indicateurs fantômes »
dans six provinces. afin de garantir la justesse et l’efficacité de l’attribution des points par les
experts, et servir de données de base pour la mesure de l’effet politique potentiel que pourrait
avoir la mise en œuvre de cette conception politique des « indicateurs fantômes ». L’étude a été
réalisée en novembre et décembre 2022 et a permis de distribuer des tableaux d’évaluation aux
experts à 9 experts. Sur le plan procédural, chaque expert a été informé qu’il devait attribuer des
points en partant du point de vue dominant du Bureau provincial des ressources naturelles du
Hubei, et qu’il devait attribuer des points pour l’importance du positionnement, l’effet,
l’efficacité et la faisabilité en adoptant le même point de vue dominant.

Figure 2 Process for Evaluating "Shadow Indicators" Based on the S-CAD Method



2.3 Sources de données

Les données relatives à l'analyse des étapes politiques et des chaînes de politiques menées dans
des études empiriques à l'aide de la méthode S-CAD proviennent principalement des évaluations
d'experts. L'estimation de l'effet budgétaire de la mise en œuvre de la politique des « indicateurs
fantômes » dans la province du Hubei, concernant la distribution initiale, la redistribution et les «
indicateurs fantômes » des indicateurs d'utilisation des terres dans les différents districts
fonctionnels, provient principalement des enquêtes sur les changements fonciers, de
l'identification par télédétection des images d'utilisation des terres, des annuaires statistiques de
la province du Hubei et des annuaires statistiques financiers de la Chine de 2010 à 2020.

Cadre de pré-évaluation S-CAD pour la mise en œuvre des « indicateurs fantômes » dans les
zones fonctionnelles principales du Hubei

Analyse de la perception locale du concept de "politique d'indicateurs fantômes" : 3.1

Une enquête sur le degré d'acceptation de la politique de « indicateurs fantômes » menée
auprès des services de gestion des ressources naturelles de 6 provinces et 12 villes couvrant l'est,
le centre et l'ouest de la Chine montre que les autorités locales ont deux attitudes face à la
politique de « indicateurs fantômes » : « nécessaire » et « prudente ». D'après les commentaires
des services locaux de gestion des ressources naturelles qui estiment que la politique est «



nécessaire », il n'y a pas de différence significative dans le degré d'acceptation (acceptation
totale, acceptation générale, etc.) ; tous ont exprimé leur approbation et ont formulé des
suggestions concrètes sur la manière de la mettre en œuvre. Parmi eux, 91 % soutiennent
l'utilisation de cet outil politique et suggèrent que la politique soit mise en œuvre par les
gouvernements des provinces et des États. Les échanges transfrontaliers d'« indicateurs
fantômes » devraient d'abord faire l'objet d'un projet pilote, qui pourrait être mis en œuvre à
l'échelle provinciale et municipale. Dans l'optique de maximiser l'efficacité de la mise en œuvre
de la politique, les autorités locales estiment généralement qu'il faudrait autoriser les échanges
transfrontaliers, car il est difficile pour les provinces arriérées de créer un marché des échanges.
Cela signifie qu'il est plus approprié de procéder à une pré-évaluation de la politique «
d'indicateurs fantômes » à l'échelle provinciale, en se basant sur les unités spatiales des districts
et des comtés. La politique elle-même et son champ d'application géographique jouissent d'un
degré d'acceptation élevé à l'échelle nationale. Le degré d'acceptation de la politique de «
indicateurs fantômes » par les autorités locales n'est pas lié aux scores d'importance, d'effet,
d'efficacité et de faisabilité attribués par les experts dans l'enquête S-CAD.

Évaluation de l'effet budgétaire de la mise en œuvre d'« indicateurs fantômes » dans les zones
fonctionnelles principales de la province du Hubei

Dans quelle mesure les principales zones de production agricole et les zones écologiques clés de
la province du Hubei bénéficieront-elles d'une amélioration budgétaire grâce à l'intervention de
l'outil politique des « indicateurs fantômes » ? Autrement dit, dans quelle mesure l'effet
d'externalité positive qui consiste à limiter le développement de ces zones pour protéger
l'espace est-il reflété dans les finances locales ? En supposant que la province du Hubei ait mis en
œuvre un plan pilote de « indicateurs fantômes » en même temps que la mise en œuvre du plan
de zonage des fonctions principales en 2010, on peut alors calculer la structure de la taille des
indicateurs d'utilisation des terres attribués initialement et redistribués dans les zones
urbanisées, les principales zones de production agricole et les zones écologiques clés de la
province du Hubei entre 2010 et 2020, sous le régime du plan des « indicateurs fantômes ». On
peut ensuite calculer les compensations de revenus fiscales provenant des transactions sur le
marché obtenues grâce aux « indicateurs fantômes », afin de déterminer dans quelle mesure la
conception de cette politique aurait pu apporter un complément budgétaire aux zones
restreintes et interdites si l'on remontait le temps à 2010.

Les résultats de la modélisation montrent que, sous l'influence des « indicateurs fictifs », la
structure de l'allocation des quotas d'aménagement foncier pour les zones urbanisées et les
zones soumises à des restrictions de la province du Hubei en 2010 était de 48 % contre 52 %. Si
l'on prend comme référence l'accroissement réel des terres constructibles urbaines dans la
province du Hubei entre 2010 et 2020 pour déterminer la taille totale des quotas
d'aménagement foncier alloués par le gouvernement central à la province (191 km2 par an), la
taille totale des terres constructibles urbaines que les zones soumises à des restrictions peuvent
obtenir est de 99,3 km2. Cela représente une augmentation de 27,3 km2 par rapport à leur
allocation réelle. En d'autres termes, la taille maximale des « indicateurs fictifs » négociables
dans les zones soumises à des restrictions dans la province du Hubei entre 2010 et 2020 est de
27,3 km2.



Le Bureau du Conseil des Affaires d'État a publié les « Règles de gestion du transfert
interprovincial des quotas d'ajustement des terres constructibles en zone urbaine et rurale »
(ci-après dénommées « Règles »), qui précisent le prix du transfert interprovincial des quotas
d'ajustement des terres constructibles en zone urbaine et rurale dans les « trois régions et trois
préfectures » et les autres comtés fortement touchés par la pauvreté. Compte tenu du stade de
développement économique et social, la province du Hubei a pris comme référence le prix de
base des quotas d'ajustement transférés dans des provinces comme le Fujian et le Shandong
mentionné dans les « Règles » pour établir le prix de transaction des « quotas fictifs » (1). Les
résultats du calcul montrent que, de 2010 à 2020, la province du Hubei a pu obtenir un revenu
maximal de 3,28 milliards de yuans par an grâce aux transactions des « quotas fictifs » au sein de
la province, ce qui représente 7 % du revenu fiscal total des zones limitées et interdites de la
province du Hubei en 2020. Comparé au montant des subventions de transfert reçues par la
province du Hubei en 2020 (2), le revenu annuel maximal des transactions des « quotas fictifs »
est 1,9 fois plus élevé.

Construction d'un modèle de pré-évaluation S-CAD pour la mise en œuvre d'indicateurs «
fantômes » dans les zones fonctionnelles principales de la province du Hubei

Premièrement, définir le point de vue de l'évaluation. En général, le point de vue du décideur
politique est le point de vue de l'évaluation. Dans cette évaluation, le point de vue dominant du
groupe expérimental et du groupe témoin est défini de manière cohérente, à savoir le Ministère
des ressources naturelles de la province du Hubei. Deuxièmement, interpréter le problème et
identifier les éléments de politique. Enfin, ordonner les éléments de politique et créer un
diagramme des éléments de politique. Voir figure 3.

En termes de positionnement politique, les deux scénarios mettent l'accent sur l'équité des
droits de développement foncier des zones fonctionnelles principales, qui se caractérise par une
utilisation optimale des terres au sein de chaque unité de comté de zone fonctionnelle principale
et une allocation appropriée pour chaque zone fonctionnelle principale, ce qui signifie que
l'optimisation de la configuration de développement et de protection foncière est atteinte à la
fois au sein et entre les comtés de zone fonctionnelle principale. En termes d'objectifs de mise en
œuvre des politiques, pour parvenir à une optimisation de la configuration de développement et
de protection foncière au sein et entre les comtés de zones fonctionnelles principales, trois types
d'équilibres doivent être atteints : l'équilibre des droits au sein des comtés de zones urbanisées
(G1), l'équilibre des droits au sein des comtés de zones restreintes ou interdites (G2) et
l'équilibre des droits entre les deux (G3). En termes de moyens de mise en œuvre des politiques,
le groupe témoin s'appuie principalement sur deux catégories de moyens : l'allocation des terres
constructibles (S1) et les transferts financiers du gouvernement central (S2) pour atteindre les
objectifs politiques. Le groupe expérimental s'appuie principalement sur trois catégories de
moyens pour atteindre les objectifs politiques : la configuration initiale des quotas de terres
constructibles basée sur l'équité des droits de développement foncier (S1), les échanges
transrégionaux d'« indicateurs fictifs » (S2) et la combinaison des revenus des échanges
transrégionaux d'« indicateurs fictifs » avec les transferts financiers du gouvernement central
(S3). En termes de résultats de mise en œuvre des politiques, le groupe témoin et le groupe
expérimental se manifestent tous deux dans quatre aspects : l'amélioration de la rentabilité des



terres dans tous les comtés de zones fonctionnelles principales (R1), l'amélioration précise de
l'offre de terres constructibles dans les zones urbanisées (R2), l'augmentation des finances
publiques dans les zones restreintes ou interdites (R3) et le renforcement de la mise en œuvre de
la protection des terres arables et de la protection écologique dans les zones restreintes ou
interdites (R4). La différence entre les deux scénarios réside dans le fait que la position, les
moyens et les résultats sont identiques, mais la relative importance de la position et les éléments
des moyens diffèrent dans les différents scénarios. La raison en est que la politique existante
sans « indicateurs fictifs » est cohérente en termes de position, d'objectifs et de résultats, mais la
participation des « indicateurs fictifs » ajoute des moyens politiques et peut également avoir un
impact positif sur les résultats attendus de l'optimisation de la configuration de développement
et de protection de l'espace terrestre. C'est également le prototype idéal et l'hypothèse de base
de l'évaluation de la politique S-CAD dans son ensemble.

Les éléments de la position politique dans les deux scénarios sont identiques, mais leur
importance relative diffère. L'analyse de l'importance de la position politique dans les deux
scénarios montre que l'importance relative de l'optimisation du modèle de développement (V1)
et de l'optimisation du modèle de protection (V2) dans le scénario sans « indicateurs fantômes »
(7,6 : 7,1 = 1,07) est plus élevée que celle du scénario avec « indicateurs fantômes » (8,2 : 8,1 =
1,01). Cela indique que la conception politique du scénario avec « indicateurs fantômes »
accorde une plus grande importance à la coordination des conflits d'intérêts entre le
développement spatial et la protection spatiale, mettant davantage l'accent sur le
développement coordonné et la double optimisation du modèle de développement et de
protection de manière globale.

Résultats de la pré-évaluation S-CAD de l'application des « indicateurs fantômes » dans les
zones fonctionnelles principales de la province du Hubei

4.1 Analyse et évaluation de la cohérence

L'analyse de la cohérence permet de déterminer le degré de cohérence logique entre la position,
l'objectif, les moyens et les résultats. Plus précisément, elle évalue le degré de
concordance/conflit entre l'objectif et la position, le degré de concordance/conflit entre les
moyens et l'objectif, et le degré de concordance/conflit entre le résultat attendu et les moyens.
Les résultats de l'analyse de la cohérence sont présentés dans la figure 4.

L'analyse comparative des résultats de l'étape de la politique (Figure 4) montre que le groupe
expérimental présente une cohérence logique supérieure à celle du groupe témoin dans les trois
étapes de la politique : V-G, G-S et S-R. La répartition des proportions de l'étape "Très pertinent"
suffit à étayer cette conclusion. En ce qui concerne le groupe expérimental, la proportion de
l'étape "Très pertinent" dans les trois étapes de la politique V-G, G-S et S-R est respectivement
de 100%, 89% et 92%, tandis qu'elle est respectivement de 67%, 50% et 50% dans le groupe
témoin. Cela indique que si la province du Hubei adopte la stratégie d'ajouter des "indicateurs
fantômes" pour promouvoir l'optimisation du modèle de développement et de protection local,
afin de réaliser un développement coordonné régional, cela rendra les relations logiques de la
conception politique plus claires.



Les résultats de l'analyse comparative des chaînes de politiques (tableau 2) montrent que,
globalement, les positions de plus grande importance ont été associées à une plus grande
cohérence des effets dans les deux scénarios de politique (la position V1 plus importante dans le
groupe de contrôle présente des valeurs de chaîne plus élevées dans V1-G, V1-G-S, V1-G-S-R que
V2-G, V2-G-S, V2-G-S-R), les objectifs politiques des deux scénarios présentant une bonne
importance des positions et des résultats. Parmi ceux-ci : dans le groupe de contrôle sans «
indicateurs fantômes », l'importance de la position V1 plus importante est passée de 7,6 à 7,12
du but, des moyens au résultat, soit une baisse de 6 %; dans le groupe expérimental avec «
indicateurs fantômes », l'importance de la position V1 est passée de 8,2 à 7,84 du but, des
moyens au résultat, soit une baisse de 4 %. Cela montre que, bien que les positions plus
importantes aient été associées à une plus grande cohérence des effets dans les deux scénarios,
le groupe expérimental a une contribution plus élevée de ses résultats attendus à la réalisation
de la position de conception des politiques, et la chaîne de politiques a subi moins de pertes que
le groupe de contrôle.

Figure 3 : Diagramme des éléments politiques du groupe de contrôle et du groupe
expérimental

Figure 4 : Résultats de l'évaluation de la cohérence des deux scénarios pour la
phase politique



Note : ++ indique une corrélation très forte (7-10), + indique une corrélation (3-6), le symbole « + » ici

est arrondi et traduit à partir des résultats de calcul spécifiques mentionnés dans le texte ci-dessus, la figure 5

ci-dessous est dessinée de la même manière.

4.2 Analyse et évaluation de la nécessité et de la suffisance

En utilisant une analyse de suffisance et de nécessité, on évalue l'efficacité d'une politique
(absence de manque pour éviter un échec / absence de superflu pour éviter le gaspillage) en
déterminant la force causale entre les éléments de la politique (étapes de la politique), tels que
la position, l'objectif, les moyens et les résultats. Cela implique d'évaluer le degré de suffisance /
nécessité de l'objectif pour représenter la position, le degré de suffisance / nécessité des moyens
pour atteindre l'objectif, et le degré de suffisance / nécessité des résultats attendus pour
mesurer les moyens. Les résultats de l'analyse de suffisance et de nécessité sont présentés dans
la figure 5.

L'analyse comparative des résultats de l'étape politique (Figure 5) montre que le groupe
expérimental présente des scores de suffisance et de nécessité plus élevés que le groupe témoin
dans trois étapes politiques : V-G, G-S et S-R. Cela indique qu'en présence d'« indicateurs
fantômes », il est plus facile d'optimiser le développement et la protection des paysages et de
promouvoir un développement régional coordonné, et ce, à un coût inférieur et avec une
efficacité accrue. Plus précisément, les plans intégrant des « indicateurs fantômes » affichent un
taux de « suffisance » de 83 %, 89 % et 83 % respectivement pour les trois étapes politiques V-G,
G-S et S-R, tandis que les plans sans « indicateurs fantômes » présentent des taux de 67 %, 50 %
et 38 %. De même, les plans intégrant des « indicateurs fantômes » affichent un taux de «
nécessité » de 83 %, 100 % et 100 % respectivement pour les trois étapes politiques V-G, G-S et
S-R, tandis que les plans sans « indicateurs fantômes » présentent des taux de 67 %, 83 % et 63 %.
En particulier, le groupe expérimental se distingue par son efficacité politique nettement
supérieure au groupe témoin dans l'étape politique reliant les moyens aux résultats attendus
(S-R). Cela démontre que l'inclusion d'« indicateurs fantômes » en tant qu'instrument politique
améliore l'efficacité de la réalisation des objectifs politiques attendus.

Globalement, la position plus importante dans les deux scénarios n'a pas obtenu une allocation
d'efficacité plus élevée, c'est-à-dire que la conception initiale des deux propositions de politiques
a donné plus d'importance à la position d'optimisation du développement (V1) (tableau 3). Plus
précisément, dans l'évaluation de la suffisance, le groupe expérimental a enregistré une perte
d'efficacité relative de 2 % pour les deux chaînes V-G-S-R représentant l'optimisation du
développement (V1) et l'optimisation de la protection (V2), tandis que dans l'évaluation de la
nécessité, la perte d'efficacité relative pour les deux chaînes V-G-S-R représentant l'optimisation
du développement (V1) et l'optimisation de la protection (V2) a été de 4 %. Pour le groupe
témoin, la perte d'efficacité relative pour les deux chaînes V-G-S-R représentant l'optimisation du
développement (V1) et l'optimisation de la protection (V2) a été de 7 % dans l'évaluation de la
suffisance et de 7 % dans l'évaluation de la nécessité. Cela signifie que le scénario avec des «
indicateurs fantômes » entraîne une perte d'efficacité moindre pour atteindre les objectifs
politiques d'optimisation du développement et de la protection, avec une réduction de 5 % en



termes de suffisance et de 3 % en termes de nécessité par rapport au scénario sans « indicateurs
fantômes ».

En résumé, les « indicateurs fantômes » de la province du Hubei contribuent à l’égalisation des
droits de développement foncier des zones fonctionnelles principales, ce qui rend le système
d’éléments politiques de la coordination régionale et de la prospérité partagée globalement très
complet et nécessaire, et l’efficacité de l’allocation des ressources est élevée. Toutefois,
certaines étapes peuvent aggraver les disparités de développement local et nuire à l’optimisation
du schéma de développement et de protection, comme celles allant de la position à l’objectif. À
l’avenir, il convient de se concentrer sur ces étapes, d’améliorer davantage le contenu
institutionnel pertinent, d’accroître l’efficacité du développement foncier et de l’allocation des
ressources dans les différentes zones fonctionnelles principales, d’inverser la situation de
protection passive des zones limitées et interdites et d’encourager la formation d’un schéma de
protection active.

Figure 5 Évaluation des résultats de la suffisance et de la nécessité du volet
politique dans les deux scénarios

Tableau 2 : Résultats de l'évaluation de la cohérence de la chaîne de politiques
pour deux scénarios (3)



Tableau 3 - Évaluation des résultats de la suffisance/nécessité de la chaîne de
politiques pour les deux scénarios

Figure 6: Cadre de conception du processus d’élaboration et de mise en œuvre des
politiques des « indicateurs fantômes »

4.3 Analyse de faisabilité et évaluation des résultats

Une évaluation de faisabilité implique généralement l'identification des chaînes et des éléments
clés, l'identification des points de vue pertinents clés, et la réalisation d'une analyse
d'acceptabilité et d'une analyse d'exécution pour les éléments clés. Partant du point de vue
dominant du Bureau des ressources naturelles de la province du Hubei, l'identification des points
de vue pertinents clés, basée sur la méthode d'évaluation par des experts, comprend le
Ministère des ressources naturelles, les organismes de gestion des ressources naturelles de la
province du Hubei, les gouvernements et les organismes de gestion des ressources naturelles de



chaque ville, les gouvernements et les organismes de gestion des ressources naturelles de
chaque district des zones urbanisées, les gouvernements et les organismes de gestion des
ressources naturelles de chaque district des principales zones de production de produits
agricoles, et les gouvernements et les organismes de gestion des ressources naturelles de chaque
district des zones écologiques clés.

L'analyse des résultats de l'identification des éléments clés et de l'exécution entre le groupe
expérimental et le groupe témoin révèle que les différences les plus importantes dans l'attitude
d'identification et d'exécution des éléments clés se situent au niveau des départements de
gestion des ressources naturelles de la province du Hubei, des gouvernements et des
départements de gestion des ressources naturelles des districts et des comtés des zones
urbanisées, des gouvernements et des départements de gestion des ressources naturelles des
districts et des comtés des principales zones de production agricole, et des gouvernements et
des départements de gestion des ressources naturelles des districts et des comtés des zones
écologiques clés. Cela signifie que pour faire progresser la politique des « indicateurs fantômes »,
il est nécessaire d'améliorer les considérations de performance, les politiques d'incitation et les
mécanismes de supervision associés. Par exemple, comment coordonner la dépendance au
chemin et les mentalités préétablies de ces parties prenantes dans les zones urbanisées,
comment améliorer le système de supervision correspondant afin d'éviter les risques
incontrôlables découlant de la libération des transferts horizontaux par le ministère des
ressources naturelles, etc.

5. Conclusions et implications

La planification des zones fonctionnelles principales est un outil de contrôle de planification dans
le contexte de la réglementation de l'utilisation des terres en Chine. Le contrôle de la
planification est une intervention sur les droits privés exercée sur la base de la légitimité du
pouvoir public. Le processus d'intervention s'accompagne simultanément d'une configuration
différenciée de l'attribution des droits de développement foncier. Si l'on se fie uniquement à des
moyens administratifs pour faire avancer le contrôle de la planification de manière contraignante,
sans adopter de politiques d'accompagnement visant à internaliser les effets externes et de
systèmes de garantie des droits, cela ne fera que conduire à des écarts dans la pratique de la
planification spatiale[29]. L'incapacité répétée à mettre en œuvre les plans affectera directement
l'autorité et la crédibilité de la planification spatiale. Dans ces conditions, la planification spatiale
ne peut pas pleinement jouer son rôle d'orientation stratégique pour une allocation efficace des
ressources, mais entrave au contraire la vitalité du marché, affecte le développement
économique et peut même provoquer de vives tensions sociales, ce qui est encore plus
préoccupant en période de ralentissement économique[35-36].

Le concept de « indicateur fantôme » proposé dans cet article vise à équilibrer les tensions entre
le droit de planification foncière et le droit de développement foncier des différentes zones
fonctionnelles en utilisant une approche combinant « terre » et « finances », contribuant ainsi à
la mise en œuvre efficace et ordonnée du plan directeur d’aménagement spatial. La différence
entre le principe de conception de cette politique « indicateur fantôme » et les conceptions de
politiques foncières actuelles telles que le « couplage d’augmentation et de réduction » réside



dans le fait que le point de départ de la conception de la politique est axé sur le développement
ou le contrôle. La conception de la politique « indicateur fantôme » suit la logique théorique de «
double valeur d’équité + réalisation équitable en trois étapes » axée sur l’équilibre des droits de
développement foncier, ce qui est une conception de politique axée sur le développement qui
prend en compte à la fois l’ensemble et les individus, qui se concentre à la fois sur l’équité au
départ et comprend l’équité du processus et des résultats, dans le but de briser la dépendance
au cheminement « le fort devient plus fort, le faible devient plus faible » dans la répartition des
bénéfices, et utiliser le « gagnant-gagnant » et la prospérité partagée comme critères pour juger
d’une « bonne politique », plutôt que des conceptions de politique axées sur la contrainte telles
que le contrôle de l’expansion urbaine et la protection des terres cultivées et les résultats qui en
découlent, à savoir « certains bénéficiaires gagnent tandis que d’autres perdent ». Les résultats
de l’évaluation de la mise en œuvre de deux scénarios politiques, avec ou sans « indicateur
fantôme », montrent que les scénarios politiques avec l’intervention de « l’indicateur fantôme »
sont plus susceptibles d’atteindre les objectifs d’optimisation du modèle de développement et
de protection. Le concept de « indicateur fantôme » peut être associé aux transferts financiers
du gouvernement central pour constituer un mécanisme de garantie du développement
équilibré régional « transferts horizontaux + transferts verticaux », ce qui contribuera à
l’équilibre entre les intentions stratégiques centrales et l’autonomie de développement local.

En ce qui concerne la mise en œuvre des « indicateurs fantômes », des essais et des recherches
approfondies doivent être menés sur les aspects suivants : l’élaboration des règles de mise en
œuvre, la définition de la portée et les transactions spécifiques (figure 6). Le plus grand défi à la
mise en œuvre des « indicateurs fantômes » est également le risque qui préoccupe
particulièrement le niveau central, le niveau hiérarchique supérieur, dans le cadre de l’évaluation
de la faisabilité de la méthode S-CAD : la libéralisation des transferts horizontaux de paiements
entraînera des risques cachés et incontrôlables à l’échelle nationale. L’auteur estime qu’il ne faut
pas sacrifier les droits de développement des terres dans les zones limitées et interdites pour
éviter les risques. Le droit au développement foncier égal est un droit naturel que les zones
limitées et interdites devraient posséder. L’optimisation future des réglementations de
planification et de contrôle devrait analyser activement les risques potentiels et explorer
activement les politiques d’accompagnement pour réduire les risques. Cet article propose que la
mise en œuvre des « indicateurs fantômes » puisse éviter les risques potentiels incontrôlables
selon trois axes : la conception de haut niveau, y compris les règles de transaction, la portée des
transactions interprovinciales et les fourchettes de prix, est dirigée par le niveau central ; les
règles de mise en œuvre spécifiques, telles que la portée et l’emplacement des transactions, sont
coordonnées par les niveaux provincial et municipal ; des canaux de rétroaction ascendante et
une évaluation de la supervision tout au long du processus sont mis en place.

Plus précisément, la mise en œuvre des « indicateurs fantômes » au niveau de la conception
générale doit être assurée par le gouvernement central qui est responsable de l'élaboration des
règles d'application des politiques. Les gouvernements des provinces et des villes, en tant que
niveau intermédiaire entre le gouvernement central et les districts, doivent coordonner la portée
de la mise en œuvre des « indicateurs fantômes », en veillant à ce qu'elle soit en phase avec les
lignes de contrôle telles que les « trois zones et trois lignes » définies dans la planification
actuelle de l'espace terrestre, afin de contrôler globalement la portée spatiale dans laquelle les «



indicateurs fantômes » peuvent être effectivement utilisés après leur achat. Les gouvernements
des districts sont chargés de l'organisation et de la mise en œuvre des transactions concrètes
relatives aux « indicateurs fantômes ». D'une part, ces transactions peuvent être menées de
manière flexible en fonction des besoins de développement propres à chaque district, ce qui
permet de maximiser le rôle positif du marché dans l'allocation des ressources. D'autre part, ces
transactions sont soumises à des contraintes, étant donné qu'elles sont réalisées dans le cadre
d'un système de règles défini au niveau central et d'une portée coordonnée au niveau des
provinces et des villes. Cela permet d'éviter les risques incontrôlables liés à une libéralisation
complète des transferts horizontaux de paiements. En outre, les gouvernements des provinces et
des villes peuvent procéder à des évaluations périodiques de la mise en œuvre des transactions
relatives aux « indicateurs fantômes » au niveau des districts, afin de suivre de près si les
transactions au niveau des districts s'écartent ou non des objectifs de développement équilibré
des différents districts en fonction de leur fonction principale. En ce qui concerne la mise en
œuvre concrète, il est possible de commencer par des essais dans des lieux spécifiques au niveau
provincial, puis de les étendre progressivement, afin de réduire les risques incontrôlables liés à
une libéralisation complète à court terme.
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Commentaires

(1) Le prix de transaction est estimé à 800 000 yuans par mu. Parmi eux, bien que la quantité
totale d'« indices fictifs » pouvant être utilisés pour la transaction dans les principales zones de
production agricole et les zones fonctionnelles écologiques clés, ainsi que le prix de transaction
réel, présentent des différences, mais étant donné que le présent article met davantage l'accent
sur la réalisation des deux fonctions principales, à savoir le développement et la protection des
terres, entre les zones urbanisées et les zones restreintes et interdites en raison de l'estimation
de l'effet budgétaire des « indices fictifs », la différence de prix de transaction réel par mu de
terres à bâtir dans ces deux types de zones fonctionnelles principales restreintes et interdites
n'est pas prise en compte.

(2) En 2020, les 27 districts clés des zones écologiques recevant des transferts de paiement ont
reçu un budget de transferts de paiement central de 1,55 milliard de yuans. En 2020, les 28
districts principaux de production de produits agricoles ont reçu un budget de transferts de
paiement de 200 millions de yuans.

(3) Dans l'analyse de la cohérence de la chaîne de politiques, le score de la chaîne est calculé sur
la base de la notation des segments de la politique. (1) Prenons l'exemple du score de la chaîne
V1-G-S du groupe de contrôle du scénario 1, sa méthode de calcul est la suivante : le score de la
chaîne V1-G-S est calculé en faisant la moyenne des scores des chaînes V1-GS1 (qui comprend les
3 chaînes suivantes : V1-G1-S1, V1-G2-S1, V1-G3-S1) et V1-G-S2 (qui comprend les 3 chaînes
suivantes : V1-G1-S2, V1-G2-S2, V1-G3-S2). Parmi celles-ci : la valeur de V1-G-S1 est obtenue en
calculant la moyenne des 3 valeurs des chaînes V1-G1-S1, V1-G2-S1, V1-G3-S1, puis en prenant la
racine carrée du résultat. La valeur de V1-G1-S1 est obtenue en multipliant la valeur de V1-G1
par celle de G1-S1. On procède de la même manière pour calculer la valeur de la chaîne V2-G-S.
(2) Prenons l'exemple du score de la chaîne V1-G-S-R du groupe de contrôle du scénario 1, sa
méthode de calcul est la suivante : le score de la chaîne V1-G-S-R est calculé en faisant la
moyenne des scores des 4 chaînes V1-G-S-R1, V1-G-S-R2, V1-GS-R3, V1-G-S-R4. Parmi celles-ci, la
valeur de V1-G-S-R1 est obtenue en multipliant les valeurs des chaînes V1-Gi-Si par R1, puis en
faisant la somme des résultats. Étant donné qu'il y a 3 G et 2 S, la somme des valeurs des chaînes
est divisée par 3, puis par 2, puis la racine cubique est calculée pour obtenir le résultat. Les
scores de la chaîne concernant la suffisance et la nécessité sont calculés de la même manière
dans le texte qui suit.
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